
COMMUNE DE 

A/eu.illé-Po1tl-P�rre 

DEPARTEMENT DE L'INDRE-ET-LOIRE 

CONVENTION 

CONCERNANT LES EXPORTATIONS et LA VENTE d'EAU POTABLE 

de la Commune de NEUILLE PONT PIERRE vers la Commune de SONZAY 

durant la phase de travaux 

Entre les soussignés : 

La Commune de NEUILLÉ PONT PIERRE, dont le siège social est situé 2 Place du 11 Novembre - 37360 

Neuillé-Pont-Pierre, représentée par son Maire, Monsieur Michel JOLIVET, agissant pour le compte de la 

Collectivité, en vertu d'une délibération en date du 11 février 2025, 

ci-après désigné par l'appellation "LA COLLECTIVITE VENDEUSE".

La Société SAUR, société par actions simplifiée au capital de 101.529.000 €uros, dont le siège social est 

11 rue de Bretagne - 9130 ISSY LES MOULINEAUX, immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de 

NANTERRE sous le numéro 339 379 984, représentée par Monsieur William MICAT, agissant en qualité de 

Directeur des Exploitations, 

ci-après désignée par l'appellation « le DELEGATAIRE de la COLLECTIVITE VENDEUSE».

La Commune de SONZAY, dont le siège social est situé 2 Rue de la Baratière - 37360 SONZAY, représentée 

par son Maire, Monsieur Jean-Pierre VERNEAU, agissant pour le compte de la Collectivité, en vertu d'une 

délibération en date du 10 février 2025, 

ci-après désignée par l'appellation "LA COLLECTIVITE ACHETEUSE".

La société STGS, société par actions simplifiée au capital de 2 250 000 €uros, dont le siège social est 22 

Rue des Grèves - 50307 AVRANCHES, immatriculée sous le numéro 352 958 730, représentée par 

Monsieur Thierry TRIBOUILLARD, agissant en qualité Directeur, 

ci-après désignée par l'appellation« le DELEGATAIRE de la COLLECTIVITE ACHETEUSE».

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 
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Les relevés de fournitures d'eau relatifs à la facturation seront semestriels et effectués contradictoirement 

pour le compte des deux établissements publics par et/ou leurs délégataires respectifs éventuels. Les 

fournitures seront facturées après chaque relevé à la COLLECTIVITE ACHETEUSE ou son délégataire. La partie 

abonnement, le cas échéant, sera facturée à terme échu en même temps que les consommations. 

ARTICLE 5 -DUREE DE LA CONVENTION -APPLICATION 

La convention prendra effet à compter du 1er mars 2025. Elle est conclue pour une durée allant jusqu'au 

30 juin 2026. 

Toutefois, si les travaux de construction du forage sur la Commune de SONZAY venaient à prendre fin ou être 

prolongés par rapport à l'échéance contractuelle, la présente convention prendrait également fin à la même 

date dans la limite de 6 mois supplémentaires. Dans ce cas, la Commune de SONZAY adressera un courrier à 

la Commune de NEUILLE PONT PIERRE et son Délégataire précisant la nouvelle date d'échéance de la 

convention à retenir. 

ARTICLE 6 - JUGEMENT DES CONTESTATIONS: 

En cas de contestations qui s'élèveraient entre les parties au sujet de l'exécution ou de l'interprétation des 

clauses de la présente convention et à défaut d'accord amiable, elles seraient jugées par la juridiction 

compétente à la demande de l'une ou l'autre des parties. 

A Neuillé Pont Pierre, le 12/02/2025 

Pour la Commune de NEUILLÉ PONT PIERRE 

Michel JOLLIVET 

Le 

Pour le Délégataire 
De la Commune de NEUILLÉ PONT PIERRE 

SAUR 

Le Directeur des Exploitations, 

William MICAT
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Pour la Corn 

Le Maire, 

Jean-Pierr 

Le 

Pour le Délégataire 
De la Commune de SONZAY 

STGS 

Le Directeur 

Thierry TRIBOUILLARD 
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